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Cet ouvrage est un « tout-en-un » qui propose de donner toutes les clés pour réussirles épreuves d’admissibilité et d’admission des concours externe et interne d’ins-pecteur des Finances publiques.Le concoursd’inspecteurdesFinances publiquesestunconcoursdecatégorie AorganiséparladirectiongénéraledesFinancespubliques(DGFiP).Ilestouvertauxpersonnes de nationalité française et aux ressortissants d’un État membre del’Unioneuropéenne.Il existe deux voies possibles : le concours externe et le concours interne.◗
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Les inscriptionsau concours externe sont possibles entre la mi-septembre et lami-octobre de chaque année. Les épreuves écrites se déroulent ensuite au cours dumois de décembre. Les résultats d’admissibilité sont alors proclamés au cours dumois dejanvier. Puislesépreuvesd’admissionontlieuentrelafindumoisdefévrieretlemilieudumois de mars.Lesrésultatsd’admission sontenfin proclamésà la fin du mois de mars.Le calendrier actualisé des concours organisés par la DGFiP est disponible sur le site du ministère economie.gouv.fr sur la page recrutement.Le concours externe est ouvert aux personnes titulaires d’une licence ou d’un autre titre classé au niveau II minimum.Le concours se compose de deux épreuvesd’admissibilité :∙Une note de synthèse : la rédaction de cette note de synthèse se réalise à partird’undossier surun sujet d’ordregénéral contemporain.Ledossierdocumentairene peut excéder 25 pages. Cette épreuve dure 4 heures et correspond à un coef-ficient5.∙Une seconde épreuve en deux parties :–Une première partie consistant en un questionnaire à choix multiples (QCM)portant sur les thèmes suivants : Environnement administratif, économiqueetfinancier-Unioneuropéenne-Culturenumérique-Raisonnementlogique - Anglais.–Une seconde partie consistant en des questions à réponses courtes (QRC) surl’une des matières suivantes choisie par le candidat : Droit public - Droit privé -Finances publiques - Mathématiques, statistiques et probabilités - Compatibilitéet analyse financière - Analyse économique - Sciences politiques - Littérature -i

1.







–8–Histoire et géographie. Cette épreuve dure 2 heures 30 minutes et correspond àun coefficient 3.Le concours se compose d’une épreuved’admission : ∙Un entretien avec le jury, destiné à apprécier les motivations du candidat et son aptitude à exercer des fonctions d’inspecteur. L’entretien comprend tout d’abord une présentation de son parcours par le candidat, généralement durant5 minutes maximum. Il est fondamental pour le candidat de respecter la durée fixée par le jury, au risque d’être interrompu par celui-ci. L’entretien se poursuit par un échange avec le jury destiné à apprécier les aptitudes du candidat,acquises notamment dans le cadre de son parcours, ainsi que ses motivations pour rejoindre la direction générale des finances publiques. Il se termine par desmises en situation visant à évaluer le savoir-être du candidat en vue de l’exercice des fonctions d’un inspecteur des finances publiques. Cette épreuve dure35 minutes et correspond à un coefficient 8.◗
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Les inscriptionsau concours interne sont possibles entre le 2 mai et le 2 juin. Les épreuves écrites se déroulent ensuite au cours du mois de septembre. Les résultats d’admissibilitésontalorsproclamésaucoursdumoisdenovembre.Puislesépreuves orales ont lieu à la fin du mois de janvier. Les résultats d’admission sont enfin proclamés au début du mois de février.Le concours interne est ouvert aux fonctionnaires et agents de l’État, des collec-tivitésterritorialesetdesétablissementspublicsquiendépendent,auxmilitaireset aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementaleà la date de clôture des inscriptions, appartenant à la catégorie B ou à un niveau équivalent, et qui comptent au moins 4 ans de services publics au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est organisé le concours.Le concours se compose de deux épreuvesd’admissibilité : ∙Une note de synthèse : la rédaction de cette note de synthèse se réalise à partir d’un dossier relatif aux questions économiques et financières. Le dossier docu-mentaire ne peut excéder 25 pages. L’épreuve dure 4 heures et correspond à un coefficient7. ∙Une épreuve au choix consistant à répondre à des questions ou à réaliser un cas pratique à partir de l’analyse d’un dossier, sur l’une des 5 options suivantes : la fiscalité professionnelle; la fiscalité personnelle et patrimoniale; la gestionpublique; la gestion comptable et l’analyse financière; le budget, la gestion des ressources humaines et l’organisation de la DGFiP. L’épreuve dure 3 heures et correspond à un coefficient 5. ∙Les candidats peuvent, s’ils le souhaitent, se présenter à une troisième épreuve écrite facultative : l’exercice de langues étrangères, qui consiste à traduire, sans dictionnaire, un document rédigé dans l’une des langues suivantes : allemand, anglais, espagnol ou italien. Cette épreuve dure 1 h 30 et correspond à un coef-ficient 1. Seuls sont pris en compte les points au-dessus de 10 sur 20.2.
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–9–Si le candidat réussit les épreuves d’admissibilité, il sera convoqué dans unsecond temps à l’épreuved’admission : un entretien avec le jury.L’entretien avec le jury vise à apprécier les aptitudes du candidat, ses projetsprofessionnels et à reconnaître les acquis de son expérience professionnelle. Cet entretien comprend tout d’abord un exposé du candidat sur son expérience profes-sionnelle, durant environ 5 minutes. Il se poursuit par un échange avec le jury sur sa connaissance de l’environnement de la DGFiP et sur des mises en situation. Le candidat fournit en amont une fiche de présentation de son parcours professionnel qui aura été envoyé par les centres d’examen aux seuls candidats admissibles. Cette épreuve dure 30 minutes et correspond à un coefficient 9.◗
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Un inspecteur des Finances publiques est un fonctionnaire de catégorie A qui tra-vaille au sein de la direction générale des Finances publiques (DGFiP). Cette direc-tion est issue de la fusion en 2008 de la direction générale des impôts et de ladirection générale de la comptabilité publique. Ses missions permettent à la fois de contribuer àlasoliditéfinancièredesinstitutionspubliques etdefavoriserunenvi-ronnement de confiance dans la société, l’économie et les territoires.En matière fiscale, la DGFiP exerce les missions suivantes : élaboration des texteslégislatifs et réglementaires relatifs à la fiscalité ainsi que les instructions générales interprétatives nécessaires à leur application, établissement de l’assiette, du contrôleet du recouvrement des impôts, droits, cotisations et taxes de toute nature.En matière de gestion publique, la DGFiP exerce les missions suivantes : contrôlede la production et de la qualité des comptes de l’État et concours à leur valorisa-tion, élaboration des règles relatives au contrôle et au paiement des dépensespubliques, à la gestion financière et comptable des établissements publics nationauxainsi que des établissements publics locaux d’enseignement, des collectivités terri-toriales et de leurs établissements, expertise économique et financière des projets d’investissements publics et action économique de ses services déconcentrés.En matière transverse, la DGFiP exerce les missions suivantes : pilotage des ser-vices déconcentrés, définition de la politique des ressources humaines pour sesservices, allocation des moyens, gestion de ses personnels et mise en œuvre des opérations d’audit et de contrôle de gestion de leur activité.◗
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Les lauréats du concours d’inspecteur des Finances publiques ont dans un premier temps le grade d’inspecteur des Finances publiques stagiaire. Ils doivent alorssuivre un cycle de formation professionnelle de douze mois.Ce cycle débute par une formation théorique probatoire de huit mois dans l’un des établissements de l’École nationale des Finances publiques. Les lauréats duconcours pourront choisir entre les établissements de Noisiel, de Clermont-Ferrand3.

4.

VOTRE CONCOURS VOTRE MÉTIER 






–10–et de Toulouse. Chaque établissement dispense les mêmes enseignements : droit, fiscalité, finances publiques, comptabilité, ressources humaines, etc.Ce cycle se poursuit par une formation pratique probatoire de quatre mois sur le poste d’affectation (ou, le cas échéant, dans l’intérêt du service, sur un poste iden-tique). Le poste d’affectation dépend du rang de classement au concours d’entrée.Cette formation de douze mois est rémunérée. Un inspecteur stagiaire desFinances publiques sans ancienneté est rémunéré environ 2 000 euros net par mois.Il existe des dispositifs de reprise d’ancienneté qui permettent de bénéficier d’une rémunérationsupérieure.Cette formation permettra aux inspecteurs des Finances publiques stagiaires de disposer d’un socle commun de compétences nécessaires à l’exercice de leur futur métier et d’acquérir les compétences techniques et de pilotage attendues d’un cadrede catégorie A.À l’issue de cette formation initiale, les inspecteurs des Finances publiques per-çoivent une rémunération nette annuelle de 27 496 € (rémunération d’un inspec-teur titulaire débutant affecté dans le réseau en Île-de-France).La rémunération varie en fonction de la direction dans laquelle l’inspecteur des Finances publiques est affecté. Ce dernier peut être affecté au sein des servicescentraux, dans les directions nationales, dans les directions départementales ou dans les services infradépartementaux.Les services centraux recouvrent notamment la direction de la législation fiscale,ladirectiondel’immobilierdel’État,leservicedelasécuritéjuridiqueetducontrôle fiscal, le service de la fonction comptable et financière de l’État, le service des collectivités locales, ou encore le service des ressources humaines. Affecté au sein des services centraux, un inspecteur des Finances publiques exercera en prin-cipe les fonctions de rédacteur juridique. Il sera amené à rédiger des notes sur le domaine de compétence de son service (fiscalité, gestion publique, ressourceshumaines,etc.).Les directions nationales recouvrent notamment la direction des vérifications nationalesetinternationales,ladirectionnationaledevérificationdessituationsfiscales, la direction des grandes entreprises, ou encore la direction nationale des enquêtes fiscales. Au sein des directions nationales, un inspecteur des Finances publiques pourra exercer plusieurs fonctions différentes. Il pourra être rédacteur juridique, mais également êtrevérificateur et réaliser ainsi des opérationsdecontrôle fiscal de dossiers à forts enjeux.Les services départementaux et infradépartementaux recouvrent notamment lesservices des impôts des particuliers,les services des impôts des entreprises, lespôles de recouvrement spécialisé, les services de gestion comptable, etc. Au sein de ces services, un inspecteur des Finances publiques aura à la fois un rôle de techni-cien et d’encadrant intermédiaire, voire d’adjoint au chef de service. Il encadrera une équipe composée de contrôleurs et d’agents des Finances publiques.
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Le corps d’inspecteur des Finances publiques propose de nombreuses perspectives de carrières. En effet, l’inspecteur qui a atteint le 4e échelon, et qui compte au moinscinq ans de services effectifs dans un corps de catégorie A, dont deux ans dans le grade d’inspecteur des Finances publiques, pourra se présenter au concours d’ins-pecteur principal des Finances publiques afin d’accéder à des fonctions d’encadre-ment supérieur. Les conditions sont appréciées au 1er septembre de l’année au titre de laquelle le concours est organisé. La rémunération d’un inspecteur principal est de 52 450 euros par an.La suite des évolutions de carrières fonctionne par sélections. L’inspecteur prin-cipaldes Financespubliquespourraseprésenteràla sélectiond’administrateurdesFinances publiques adjoint. Sa rémunération sera de 63 659 euros par an.L’administrateur des Finances publiques adjoint pourra continuer d’évoluer et se présenter à la sélection d’administrateur des Finances publiques et enfin d’admi-nistrateur général des Finances publiques. Depuis le 1er janvier 2023, le corps des administrateurs des Finances publiques est supprimé et intégré dans le nouveau corps interministériel des administrateurs de l’État.5.
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1Quelles sont les missions du ministère de l’Économie, des Finances et de la Souve-rainetéindustrielleetnumérique ?a.Préparer et exécuter la politique dans le domaine de l’économie, des finances, de la consommation et de la répression des fraudesb.Préparer et exécuter la politique dans le domaine de l’économie, des finances, dutravail et de l’emploi c.Préparer et exécuter la politique dans le domaine de l’économie, des finances, de la sécuritéintérieureetdelajustice2Qui est le ministre de l’Économie, des Finances, de la Souveraineté industrielle et numérique ?a.OlivierDussoptb.BrunoLemairec.ÉricLombard3QuellessontlestroisgrandesmissionsdeladirectiongénéraledesFinancespubliques ?a.Lacollecte,l’analyseetladiffusiond’informationssurl’économiefrançaiseb.La lutte contre la fraude fiscale, le contrôle des marchandises à l’import et à l’export, et la lutte contre la criminalité organiséec. La mission fiscale, la gestion publique et la mission transverse4QuiestledirecteurgénéraldesFinancespubliques ?a.ChristineLagardeb.JérômeFournelc.AmélieVerdier5 Qu’est-ce qu’un inspecteur des Finances publiques ?a.Un fonctionnaire de catégorie A recruté au sein de la direction générale des Finances publiquesb.Un fonctionnaire de catégorie B recruté au sein de la direction générale des Finances publiquesc.Un fonctionnaire de catégorie C recruté au sein de la direction générale des Finances publiques6 Qu’est-ce que le budget de l’État ?a. Un document recouvrant l’ensemble des prévisions de recettes de l’État b. Un document recouvrant l’ensemble des prévisions de dépenses de l’État c.Un document recouvrant l’ensemble des prévisions de recettes et des dépenses de l’État 
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–13–7 Quel est le montant des recettes nettes de l’État ?a. Environ 250 milliards d’eurosb. Environ 250 millions d’eurosc. Environ 250 000 euros8 Quel est le montant des dépenses nettes de l’État ?a. Environ 400 milliards d’eurosb. Environ 400 millions d’euros c. Environ 400 000 euros 9 Qu’est-ce que la dette publique de l’État ?a.Les engagements financiers pris sous forme d’emprunts par l’État lors d’une année déterminéeb. Les dépenses de l’Étatc. L’ensemble des engagements financiers pris sous forme d’emprunts par l’État  Quel est le montant de la dette publique ?a. Environ 3 200 milliards d’euros b. Environ 3 200 millions d’eurosc. Environ 3,2 millions d’euros Qu’est-ce que le déficit public de l’État ?a.La différence sur une année entre le montant des recettes et celui des dépenses du budget de l’Étatb. Le ralentissement de la croissance économique de l’État c. L’ensemble des dépenses de l’État  Quel est le montant du déficit public ?a. Environ 150 000 eurosb. Environ 150 millions d’eurosc. Environ 150 milliards d’euros Qu’est-ce qu’un impôt ?a. Un prélèvement obligatoire et avec une contrepartie précisément connueb. Un prélèvement obligatoire et sans contrepartie précisément connuec. Un prélèvement non obligatoire et sans contrepartie précisément connue Qu’est-ce qu’une taxe ?a. Un prélèvement non obligatoire qui correspond au financement d’un service publicb. Un prélèvement obligatoire qui correspond au financement d’un service public c.Un prélèvement obligatoire qui ne correspond pas au financement d’un service public Quel impôt rapporte le plus à l’État ?a. L’impôt sur le revenub.L’impôtsurlafortuneimmobilièrec. La taxe sur la valeur ajoutée Où se situent principalement les services centraux de la DGFiP ?a. À Bercyb.Danslesdirectionsnationalesc.DanslesservicesterritoriauxVOTRE CONCOURS VOTRE MÉTIERAuto-évaluation
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–14– Les services déconcentrés de la DGFiP recouvrent :a.descollectivitésterritorialesb. des services locaux chargés d’appliquer la politique décidée par Bercy c.desintercommunalités Quel est le rôle du préfet ?a.Il est un représentant élu par les électeurs et est chargé du contrôle administratif et du respect des loisb.Il est le représentant des collectivités territoriales et est chargé du contrôle adminis-tratif et du respect des loisc.Ilestlereprésentantdel’Étatdansledépartementetestchargéducontrôleadminis-tratif et du respect des loisQue prévoit la loi relative à l’État au service d’une société de confiance dite loiESSOC ?a. Le droit à l’oubli b. Le droit à l’erreurc. Le droit de réserveQuelle nouveauté est apportée par la loi relative à la transformation de la fonction publique ?a. Faciliter le recrutement de contractuels dans la fonction publiqueb. Supprimer les épreuves orales des concoursc.Supprimerl’engagementdesfonctionnairesdeservirl’Étatpendantuneduréemini-maleC
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CONCOURS EXTERNEPÉRIODESCONTENU DES RÉVISIONSOUTILS1er juin au 30 septembrePréparer des fiches :Option Comptable et analyse financière Option Analyse économique  Option Finances publiques Option Droit public  Option Droit privé  Option Mathématiques, statistiques et probabilités Option Sciences politiques Option Littérature Option Histoire et géographieVoir les programmes de révision téléchargeables page suivanteLivres**Site Internet de l’InseeSite Internet de la direction du budget1er octobre au 31 octobre Maîtriser les méthodologies des épreuvesMéthodologie de la note de synthèse, p. 46Méthodologies des épreuves à option, p. 118S’entraîner sur des exercicesSujets de note de synthèse, p. 56Sujets corrigés, p. 1271er nov. au 20 novembre Relire les fiches et suivre l’actualité de l’option choisie1er janvier au 31 janvierPréparer sa présentation et des fiches sur les réponses aux questions susceptibles d’être posées lors de l’entretien avec le juryMéthodologie de l’entretien, p. 266Simulations d’entretien avec le jury, p. 2771er février au 20 févrierRelire les fiches et suivre l’actualitéFil d’actualité mois par mois en ligne, p. 2** Voir bibliographie page suivante.
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–16–CONCOURS INTERNEPÉRIODESCONTENU DES RÉVISIONSOUTILS1er juin au 30 juin Préparer des fiches sur l’option choisie* : budget, immobilier, gestion des RH ; fiscalité personnelle et patrimoniale ; gestion comptable et analyse financièreLivres**1er juillet au 31 juilletMaîtriser les méthodologies des épreuvesMéthodologie de la note de synthèse, p. 46Méthodologies des épreuves à option, p. 118S’entraîner sur des exercicesSujets de note de synthèse, p. 56Sujets corrigés, p. 1781er août au 31 aoûtRelire les fiches et suivre l’actualité de l’option choisieFil d’actualité mois par mois en ligne, p. 215 novembre au 31 décembrePréparer sa présentation et des fiches sur les réponses aux questions susceptibles d’être posées lors de l’entretien avec le juryMéthodologie de l’entretien, p. 266Simulations d’entretien avec le jury, p. 277** Voir bibliographie ci-après. ■BibliographieFinances publiques : cours et entraînement, éditions Vuibert.Droitpublic,droitconstitutionnel,droitadministratif:coursetentraînement,éditionsVuibert.Droitcivil,éditionsDalloz.Procédurecivile,éditionsDalloz.Comprendre l’Union européenne : Institutions, politiques, droit, éditions La Documenta-tionfrançaise.La comptabilité générale,éditionsGualino.Économie aux concours, éditions La Documentation française.
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iL’épreuve de la note de synthèse est une épreuve phare des concours de la fonction publique et notamment du concours d’inspecteur des Finances publiques.Il s’agit d’une épreuved’admissibilitéobligatoire qui consiste en la rédaction d’une note de synthèse à partir d’un dossier relatif aux questions économiques et financières. La durée est de 4 heures et le coefficient est de 5. Toute note inférieure à 5 est éliminatoire. Cette épreuve est destinée à vérifier les qualités d’expression, d’analyse et de synthèse du candidat ainsi que son aptitude à dégager des conclu-sions et/ou formuler des propositions. ◗
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L’épreuve de la note de synthèse au concours d’inspecteur des Finances publiques se compose en réalité de deux exercices : la note de synthèse et la note de proposi-tion.La note de synthèse porte uniquement sur le dossier documentaire. Le candidat doit donc s’appuyer seulement sur les éléments qui sont mentionnés dans les docu-ments, sans ajouter de connaissances personnelles pour cet exercice. La note de proposition peut porter aussi bien sur le dossier documentaire que surdes éléments qui ne sont pas développés dans les documents. Le candidat peut doncs’appuyer sur les éléments mentionnés dans les documents, mais il devra égalementajouter des connaissances personnelles supplémentaires pour cet exercice.◗
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La note de synthèse n’est pas une dissertation :  –la note doit être rédigée dans un style professionnel, alors que la dissertation doit être rédigée dans un style plus académique, universitaire ; –la note doit traiter un sujet précis en suivant un plan suggéré à l’avance alors que la dissertation constitue une véritable réflexion avec une problématique et la construction du plan est libre ; –la note doit être courte (3 à 4 pages environ) alors que la longueur de la dis-sertation est libre.La note de synthèse n’est pas non plus un cas pratique. Bien que les épreuves du cas pratique et de la note de synthèse soient très similaires, il existe une différence importante. La résolution du cas pratique consiste d’une part en la rédaction d’une note et d’autre part en l’élaboration d’une ou plusieurs annexes. Ces annexes ont 1.

2.
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–21–une place importante dans l’évaluation de la copie et peuvent faire la différence entre les copies de deux candidats. À l’inverse, la résolution d’une note de synthèse ne demande pas de produire d’annexes.RAPPORTS DU JURYAu concours externe : sur la forme, la présentation des copies pourrait êtredavantagesoignée.Lescandidatsontdesdiﬃcultésenorthographe,grammaireet syntaxe. À titre d’exemple, certaines phrases ont été construites sans un seul verbe. En outre, les candidats ne structurent pas correctement leur devoir. Parexemple,lesphrasess’enchaînentparfoissanscohérence.Sur le fond, le niveau observé lors de l’épreuve de la note de synthèse est faible. Les candidats éprouvent des diﬃcultés à rédiger une synthèse et l’essentiel estrarement mis en exergue. Cependant, ils ont réussi à suivre et à traiter le plan qui étaitindiquédansl’énoncé.Concernant la note de proposition, les candidats n’ont pas accordé suﬃsamment d’importance à cee deuxième partie du devoir. En eﬀet, les idées ne sont pasassez développées. Cependant, ils ont réussi à structurer leurs idées dans un planapparent.Au concours interne : sur la forme, la présentation de la copie est insuﬃsante et certainesrèglesd’orthographesontmalmaîtrisées.Certainsdéveloppementssont présentés avec des tirets au lieu d’être entièrement rédigés, ce qui donne un aspect « catalogue » au devoir. Sur le fond, la méthodologie de l’épreuve de la note de synthèse n’est pas maîtri-sée et l’introduction est souvent incomplète. Cependant, les candidats ont réussi à structurer leurs idées dans un plan pertinent mais celui-ci manque parfois dedynamisme.RÉUSSIR LES ÉPREUVES D’ADMISSIILITÉNote de synthèse
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La résolution d’une note de synthèse et d’une note de proposition a lieu en plusieurs étapes. Pour expliquer chacune de ces étapes, la méthodologie donnera les conseils à suivre et les erreurs à éviter. Ces conseils et ces erreurs s’appuient sur un sujet d’entraînement que vous pouvezretrouverci-après.S
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À l’aide des seuls documents joints, vous réaliserez une note de synthèse relative à l’égalité entre les femmes et les hommes.Cette note présentera le cadre juridique et les enjeux de l’égalité des droits entre lesfemmes et les hommes, ainsi que les modalités d’élaboration et de mise en œuvre du plan pour l’égalité entre les femmes et les hommes.Vous exposerez ensuite dans une courte note (deux pages au maximum), en vous appuyant survosconnaissancespersonnelles,desactionsquipourraientêtremenées,auseinduministère de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté industrielle et numérique, pour renforcer l’égalité entre les femmes et les hommes.ListedesdocumentsDocument 1 : « Droits des femmes : où en est l’égalité professionnelle ? », vie-publique.fr (5 pages)Document 2 : Décret no 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration et de mise en œuvre des plans d’action relatifs à l’égalité professionnelle (3 pages)Document 3 : « 15 actions pour une égalité professionnelle réelle », secrétariat d’Étatchargé de l’Égalité entre les femmes et les hommes et ministère du Travail, mai 2018(3 pages)Document 4 : Extrait de l’« Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique » du 30 novembre 2018, ministère de l’Action et des Comptes publics, Direction générale de l’administration et de la fonction publique (6 pages)Document 5 : « Chiffres-clés de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique », DGAFP, édition 2019, publication mars 2020 (3 pages)Document 6 : « Référentiel de plans d’action relatifs à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique », Direction générale de l’administration et de la fonction publique, édition 2019 (3 pages)
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–23–Document 1Droits des femmes : où en est l’égalité professionnelle ?  vie-publique.frUne égalité professionnelle reconnue par la loiAu xixesiècle,lespremièresmesuresadoptéespourencadrerletravailfémininontd’abordété des mesures protectrices. Les femmes étant d’abord considérées comme des mères, la loi vise à protéger la mère au travail. Ainsi, la loi du 2 novembre 1892 limite la durée du travail des femmes à onze heures par jour et leur interdit le travail de nuitdansl’indus-trie. D’autres mesures sont ensuite prises pour protéger la grossesse. Cette législationspécifique aux femmes entretient aussi une image de la femme fragile et toujours poten-tiellementenceinte.Après la Seconde Guerre mondiale, l’objet de la législation n’est plus de protéger mais de garantir l’égalité des droits entre les femmes et les hommes. Après le Préambule de la Constitution de 1946, la loi du 22 décembre 1972 pose le principe de l’égalité de rémuné-ration « pour un même travail ou un travail de valeur égale ».La loi du 11 juillet 1975interdit de rédiger une offre d’emploi réservée à un sexe,de refuser une embauche ou de licencier en fonction du sexe ou de la situation de famille « sauf motif légitime ».En 1976, la directive européenne du 9 février introduit la notion d’égalitédetraitementqui vise à passer d’une égalité formelle à une égalité réelle. La directive enjoint les États à prendredesmesuresafindesupprimertouteslesdispositionsdiscriminatoiresenverslesfemmesetcontrairesauprincipedel’égalitédetraitement.La loi Roudy sur l’égalité professionnelleEn France, c’est la loi du 13 juillet 1983 (dite loi Roudy) qui transpose la directive euro-péenne.La loi réaffirme le principe de l’égalité dans tout le champ professionnel (recru-tement,rémunération,promotionouformation).La loi de 1983 précise et modifie les dispositions législatives de 1972 et de 1975 en sup-primant la notion de « motif légitime » d’une quelconque discrimination et en définis-sant la notion de « valeur égale ». Sont désormais considérés comme ayant une valeur égaleet donc méritant un salaire égal « les travaux qui exigent des salariés un ensemble compa-rable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratiqueprofessionnelle, de capacités découlant de l’expérience acquise, de responsabilités et de chargephysiqueounerveuse ».La loi institue l’obligation pour les entreprises de produire un rapport annuel sur la situation comparée des femmes et des hommes dans l’entreprise. L’objectif du rapport de situation comparée(RSC)est de formaliser et de quantifier les inégalités professionnelles. Élaboré par le chef d’entreprise et transmis pour avis au comité d’entreprise, le RSC constitue un outil de diagnostic qui doit permettre d’analyser la situation des femmes et des hommes dans l’entreprise puis de définir les actions susceptibles de supprimer les écarts de situation.Enfin, la loi complète l’égalité de traitement par la notion d’égalitédeschances. Cette der-nière notion implique que des actions spécifiques soient engagées envers les femmes pour garantir une égalité réelle. Ces actions « positives » reposent sur des pratiques discrimina-toires en faveur des femmes. Ainsi la loi Roudy prévoit la possibilité que des mesures ponc-tuelles soient prises « au seul bénéfice des femmes visant à établir l’égalité des chances entre hommes et femmes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes ».DéveloppementdudialoguesocialLa loi du 9 mai 2001 (dite loi Génisson) relative à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes encourage la mise en œuvre de « mesures de rattrapage tendant à remédier RÉUSSIR LES ÉPREUVES D’ADMISSIILITÉNote de synthèse
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–24–aux inégalités constatées notamment en ce qui concerne les conditions d’accès à l’emploi, à la formation et à la promotion professionnelle et pour ce qui est des conditions de travail et d’emploi ».La loi Génisson crée aussi uneobligationdenégociersurl’égalitéprofessionnelleauniveau de l’entreprise et au niveau des branches. Elle réaffirme l’obligation pour les entre-prises de rédiger un rapport de situation comparée qui doit reposer sur des indicateurschiffrés. La loi Génisson a été renforcée par la loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité sala-riale entre les femmes et les hommes. Celle-ci impose des négociations sur des mesures de suppression des écarts de rémunérations qui doivent avoir disparu au 31 décembre 2010.DesquotasenentrepriseDans le cadre des actions positives, a égalementété promulguée, le 27 janvier 2011, uneloi fixant des quotas de femmes dans les conseils d’administration et de surveillance (dite loi Copé-Zimmermann). Ce texte prévoit l’instauration progressive de quotas pour aller vers la féminisationdesinstancesdirigeantesdesgrandesentreprises(entreprisespubliqueset entreprises cotées en Bourse). Trois ans après la promulgation de la loi, les instances concernées doivent compter au moins 20 % de femmes. Six ans après, le taux de fémini-sation doit atteindre 40 %. Le non-respect de ces quotas entraîne alors la nullité desnominations(saufcellesdesfemmes).La loi relative au dialogue social du 17 août 2015 instaure également une obligation de représentationéquilibréeauseindesinstancesreprésentativesdupersonneldansl’entre-prise (délégués syndicaux, délégués du personnel, membres du comité d’entreprise). Les listes de candidats aux élections professionnelles doivent respecter la parité et la règle de l’alternancehommes-femmessouspeined’annulationdesélections.Des quotas dans les postes de direction des grandes entreprises sont instaurés par la loi du 24 décembre 2021 : 40 % de femmes cadres dirigeantes d’ici à 2030, sous peine de pénalité financière pour les entreprises (1 % de la masse salariale au maximum). Quand la loi de 2011 concernait les conseils d’administration et de surveillance, celle de 2021 concerne un statut et non plus seulement l’appartenance à une instance. Selon l’index 2021 de l’éga-lité professionnelle entre les femmes etles hommes,quatreentreprisessurdixdeplusde1 000 salariés comptentmoins de deux femmes parmi les dix plus grosses rémunéra-tions.Loi pour une égalité réelle entre les femmes et les hommesLa loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les hommes et les femmes a permis de mettre en place plusieurs mesures dans le monde du travail :• interdictiond’accèsauxcontratsdecommandepublique(État,collectivitésterrito-riales…) pour les entreprises ne respectant pas les exigences d’égalité professionnelle ;• les entreprises de plus de 50 salariés doivent désormais déposer leur accord ou plan d’actionrelatifàl’égalitéprofessionnelleauprès de la direction régionale des entre-prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (Direccte), sous peinedepénalitésfinancières;• lecongéparentalestréforméafind’accroîtreleniveaud’emploidesfemmesetfavoriserle partage des responsabilités parentales ;• leslicenciementsdiscriminatoiresouliésauharcèlementsexuelsontdavantagesanctionnéspar le conseil de prud’hommes.UnindexpourcombattrelesinégalitéssalarialesEn mai 2018, le gouvernement a présenté un plan d’action pour en finir avec les inégalités femmes-hommes dans les entreprises. Promulguée le 5 septembre 2018, la loi pour la libertéde choisir son avenir professionnel a mis en place un outil d’évaluation pour mesurer et corrigerlesdifférencesderémunérationdanslesentreprises. Celles-ci ont désormais une obligation de résultats, et non plus seulement une obligation de moyens.
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–25–Tous les ans, chaque entreprise d’au moins 50 salariés doit calculer et publier sur Internet son « indexd’égalitéfemmes-hommes ». Cet index prend la forme d’une note sur 100, calculée à partir de quatre critères (pour les entreprises de 50 à 250 salariés) et cinq critères(pour celles de plus de 250 salariés) :• lasuppressiondesécartsderémunération entre les femmes et les hommes, par caté-gorie de postes équivalents et par tranche d’âge (40 points) ;• la même chance d’avoir une augmentation pour les femmes que pour les hommes (20 points);• lamêmechanced’obtenirunepromotionpour les femmes que pour les hommes(15 points);• l’augmentationdesalairegarantieau retour de congé maternité (15 points) ;• la parité parmi les 10 plus hautes rémunérations(10points).Lesentreprisesdoiventatteindrea minima la note de 75 sur 100 d’ici à trois ans. Si leur score est inférieur à 75, les entreprises doivent mettre en place des mesures correctives souspeinedesanctionsfinancièrespouvantallerjusqu’à1 %duchiffred’affaires.Selonl’index 2021, 13 % des entreprises (près de 3 000) ont obtenu un scoredezérosurlecritère « congé maternité ». Elles sont donc en infraction avec la loi de 2006 quiimposed’appli-quer aux femmes concernées les mêmes augmentations que celles des salariés durant leur absence.Accélérerl’égalitééconomiqueetprofessionnelleLa loi du 24 décembre 2021 visant à accélérer l’égalité économique et professionnelle ins-taure l’obligation de verser le salaire ou les prestations sociales sur un compte bancaire dont la bénéficiaire ou la salariée est la détentrice ou la codétentrice. Un tiers ne peut être désigné par la salariée pour recevoir le salaire.Les femmes seules avec enfants bénéficiaires de l’allocation de soutien familial disposent de places réservées en priorité dans les crèches à vocation d’insertion professionnelle(AVIP). En effet, seuls 3 % des enfants issus des familles bénéficiaires d’un minimum social sont gardés en crèche. Cela constitue un frein pour le retour à l’emploi.Afin de garantir l’accès des femmesentrepreneuresàl’investissement, la banquepublique Bpifrance devra respecter des objectifs de mixité. Les comités de sélection des projets devront respecter un seuil de 40 % de femmes d’ici à 2027.MaisdesinégalitéspersistantesDepuis la Seconde Guerre mondiale, lemarchédutravails’estfortementféminisé. Les femmes représentent environ 48 % de la population active française. Près de 83 % des femmes âgées de 25 à 49 ans étaient actives, en emploi ou au chômage en 2017, contre 93 % des hommes. Depuis 1975, les femmes sont de plus en plus présentes sur le marché du travail, quels que soient le nombre et l’âge des enfants.Pourtant, la situation des femmes sur le marché de l’emploi reste plus fragile que celle des hommes :lesfemmestravaillentplussouventàtempspartiel,occupent plus souventdesemplois à bas salaires et, quand elles parviennent à accéder aux professions supérieures, lesfemmes continuent à se heurter à un plafond de verre qui leur interdit les fonctions diri-geantes.Desfemmespeuprésentesdanslespostesà responsabilitésDix ans après la loi Copé-Zimmermann, le Haut Conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes (HCEfh) fait les constats suivants :• la loi est un succès dans les grandes entreprises : 44,6 % de femmes dans les conseils d’administration des entreprises du CAC40 et 45,6 % pour le SBF 120 en 2020 ;• les femmes occupent à peine 34 % des sièges dans les conseils des entreprises cotées en deçà du SBF 120 et 24 % dans les entreprises non cotées de 500 salariés et plus et 50 mil-lionsd’eurosdechiffred’affairesen2018;• dans les entreprises non concernées par la loi, la parité n’est pas appliquée ;RÉUSSIR LES ÉPREUVES D’ADMISSIILITÉNote de synthèse
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–26–• « la parité s’arrête aux portes du pouvoir » : trois femmes PDG d’une entreprise du SBF 120 et une seule femme DG d’une entreprise du CAC 40; 21 % de femmes dans les comitésexécutifs (comex) et les comités de direction (codir) des entreprises du SBF 120 en 2021.DesmentalitésquipeinentàévoluerEn 2011, une étude de l’Insee montre qu’une personne sur quatre continue à penser que les hommes devraient être prioritaires sur les femmes pour trouver un emploi en période de criseéconomique.Lesfemmesconserventuneimagedepersonnesmoinsdisponiblesqueleshommespuisqu’elles doivent concilier leur vie professionnelle et leur vie familiale.Les responsabilités familiales restent globalement celles des femmes. Par exemple, pendantle confinement du printemps 2020, les femmes ont assumé l’essentiel des tâches domes-tiques, même quand elles travaillaient à l’extérieur. Si la durée du travail domestique féminina été réduite de deux heures et demie par jour pour les femmes vivant en couple en 50 ans, cette baisse est essentiellement due aux progrès des équipements électroménagers.Les hommes continuent à peu s’investir dans les tâches ménagères et rares sont ceux qui modifient leur activité professionnelle à la naissance d’un enfant. Ainsi, 12 % des pères ont interrompu ou réduit leur activité professionnelle en 2010 pour s’occuper de leur plus jeune enfant,contre55 %desmères.Selonl’étudedel’Inseedéjàcitée,lesmèresdejeunesenfants sont cependant plus actives qu’auparavant (78 % des mères avec au moins unenfant de moins de trois ans sont actives en 2009 contre 43 % en 1975) mais plus de la moitié des personnes pensent qu’un enfant d’âge préscolaire risque de souffrir du fait que samèretravaille.MieuxconciliervieprofessionnelleetviefamilialeDepuis les années 1970, des politiques publiques ont été définies pour assurer une meil-leure articulation des temps de vie. En France, ces actions visent à permettre aux femmes decumulerleursrôlesprofessionnelsetfamiliaux. L’accueil des jeunes enfants a notam-ment été développé en considérant que la responsabilité du soin des enfants devait être partagée entre l’État (par l’intermédiaire des crèches, écoles maternelles, etc.) et la famille.La loi du 23 mars 2006 comporte un volet consacré à l’articulation de la vie professionnelle et de la vie familiale qui vise à accompagner les entreprises dans leur gestion des ressourceshumaines et à favoriser la carrière des femmes. L’articulation des temps constitue d’ailleurs un des thèmes de la négociation de branche.A contrario, la création de l’allocationparentaled’éducation(APE)en 1985 relève d’une approcheplustraditionnelledelapolitiquefamilialepuisqu’elleencouragelesfemmesàquitter momentanément le marché du travail. De fait, l’APE a provoqué le retrait du marché du travail de mères qui occupaient jusqu’alors un emploi peu qualifié et a renforcé la division traditionnelle du travail entre les femmes et les hommes.Lesinégalitéssalarialesfemmes-hommesUne autre inégalité persistante est celle des écarts de salaires entre les femmes et les hommes. Selon une étude de l’Insee de juin 2020 les écarts de revenu salarial net entre hommes et femmes étaient en 2017 et selonlediplômede :• 30,8 % (inférieur au bac) ;• 26,7 % (bac à bac +2) ;• 36,5 % (bac +3 ou plus).Ces écarts se retrouvent entre hommes et femmes à expérienceprofessionnellecompa-rable :• 18,1 % (moins de 5 ans) ;• 22 % (5 à 10 ans) ;• 25 % (10 à 20 ans) ;• 27,9 % (20 à 30 ans) ;• 29,4 % (30 ans ou plus).
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–27–Les femmes perçoivent en moyenne une rémunération inférieure de 28,5 % à celle deshommes. Dans le secteur privé, les femmes salariées gagnent en moyenne 16,8 % de moins que les hommes en équivalent temps plein. À cet écart de salaire, s’ajoutent les inégalités de volume de travail (les femmes sont plus souvent à temps partiel, notamment).Ces écarts salariaux reflètent la répartitiondifférenciéedeshommesetdesfemmesdans l’emploi (les femmes sont moins souvent cadres que les hommes et occupent plus souvent des postes peu qualifiés). Selon l’étude de l’Insee, accéder aux 3 % d’emplois les mieuxrémunérésetdeuxfoisplusprobablepourleshommesquepourlesfemmes. Cette proportion passe à deux fois et demie pour l’accès au 0,1 % des emplois les mieux rémunérés.Malgré la progression du niveau moyen d’éducation des femmes et l’interdiction de toute forme de discrimination envers les femmes, la répartition des femmes et des hommes sur le marché du travail évolue peu et c’est cet inégal accès à l’emploi qui est le principal facteur de la persistance des écarts de salaires entre les femmes et les hommes. Au-delà de la légis-lation, ce sont donc les comportements et les mentalités qui doivent encore évoluer.RÉUSSIR LES ÉPREUVES D’ADMISSIILITÉNote de synthèse
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–28–Document 2Décretno 2020-528 du 4 mai 2020 définissant les modalités d’élaboration etdemiseenœuvredesplansd’actionrelatifsàl’égalitéprofessionnelleArticle 1I. – Le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes men-tionné à l’article 6 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée est établi et, le cas échéant, révisé :1° Pour l’État :a)Danschaquedépartementministériel,parleministreaprèsconsultationducomitésociald’administrationministériel;b)AuConseild’État,danslestribunauxetlescoursadministrativesd’appeletàlaCournationale du droit d’asile, par le vice-président du Conseil d’État après consultation de la commission supérieure du Conseil d’État et du conseil supérieur des tribunaux administratifset des cours administratives d’appel ;c) Dans les juridictions financières, par le premier président de la Cour des comptes après consultation du conseil supérieur de la Cour des comptes et du conseil supérieur deschambres régionales des comptes ;d) Et pour chaque autorité administrative indépendante, par le président de cette autorité après consultation du comité social compétent ;2°Danschaqueétablissementpublicadministratifdel’État,parl’organedirigeantaprèsconsultationducomitésociald’établissement;3° Dans chaque collectivité territoriale et établissement public de coopération intercommu-nale de plus de 20 000 habitants, par l’autorité territoriale après consultation du comité social territorial compétent ;4° Dans chaque établissement public mentionné à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986susvisé, par le chef d’établissement après avis du comité social d’établissement et de la commissionmédicaled’établissementcompétents;5° Dans l’établissement mentionné à l’article 116 de la même loi, par le directeur général, aprèsconsultationducomitéconsultatifnational.II. – Lorsqu’une collectivité territoriale ou un établissement public de coopération intercom-munale nouvellement créés dépasse le seuil prévu au 3° du I, le plan d’action relatif à l’égalitéprofessionnelle est établi par l’autorité territoriale au plus tard le 31 décembre de l’année suivante, après consultation du comité social territorial compétent. Il en va de même lors-qu’une collectivité ou un établissement dépasse ce seuil du fait d’un accroissement de sa population.Article 2Le plan d’action relatif à l’égalité professionnelle entre femmes et hommes précise la périodesur laquelle il porte, dans la limite de la durée de trois ans prévue par l’article 6 septies de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. Il définit, pour cette période, la stratégie et les mesures destinées à réduire les écarts constatés, notamment dans les domaines mentionnés du 1° au 4° du même article.Le plan d’action précise pour chacun de ces domaines les objectifs à atteindre, les indica-teurs de suivi et leur calendrier de mise en œuvre.Le comité social compétent est informé chaque année de l’état d’avancement des actions inscrites au plan.Le plan d’action est rendu accessible aux agents par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen.
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RAPPORTS DU JURY

Au concours externe : sur la forme, la présentation des copies pourrait étre
davantage soignée. Les candidats ont des difficultés en orthographe, grammaire
et syntaxe. A titre d’exemple, certaines phrases ont été construites sans un seul
verbe. En outre, les candidats ne structurent pas correctement leur devoir. Par
exemple, les phrases s'enchainent parfois sans cohérence.

Sur le fond, le niveau observé lors de I'épreuve de la note de synthése est faible.
Les candidats éprouvent des difficultés & rédiger une synthése et I'essentiel est
rarement mis en exergue. Cependant, ils ont réussi & suivre et & traiter le plan qui
était indiqué dans 'énoncé.

Concernant la note de proposition, les candidats n'ont pas accordé suffisamment
d’'importance & cette deuxiéme partie du devoir. En effet, les idées ne sont pas
assez développées. Cependant, ils ont réussi a structurer leurs idées dans un plan
apparent.

Au concours interne : sur la forme, la présentation de la copie est insuffisante et
certaines régles d'orthographe sont mal maitrisées. Certains développements
sont présentés avec des tirets au lieu d'étre entiérement rédigés, ce qui donne un
aspect « catalogue » au devoir.

Sur le fond, la méthodologie de I'épreuve de la note de synthése n'est pas maitri-
sée et I'introduction est souvent incompléte. Cependant, les candidats ont réussi
& structurer leurs idées dans un plan pertinent mais celui-ci manque parfois de
dynamisme.
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